
  

 
 
                   
 
 
 

 
 
 
COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
N°45-2024 
 
 

Métier transformation du grain (MTG - IDCC 1930) 
 

La CFDT Agri-Agro négocie et signe un nouvel accord salaires pour la 
branche MTG 

 
À la demande de la CFDT Agri-Agro, les employeurs de la branche Métier Transformation du Grain (MTG) 
ont accepté de rouvrir les négociations salariales de branche à la suite de l’augmentation du SMIC au 
01/11/2024. 
 
Pour la CFDT Agri-Agro, il était impératif de ne pas perdre la dynamique donnée sur les salaires de branche 
et maintenir a minima les écarts avec le SMIC. 
Le 27 novembre 2024, les employeurs de la branche ont joué le jeu. Nous obtenons + 2 % sur le niveau 1 
et + 1,8 % sur le reste de la grille. 
L’accord signé est applicable au 1er décembre 2024. 
Nous nous félicitons de cet accord obtenu dans un contexte extrêmement compliqué.  
C’est la CFDT Agri-Agro qui a négocié et obtenu toutes les revalorisations salariales dans la branche ces 
dernières années, soutenant ainsi le pouvoir d’achat des salariés. 
 

 
 
 

Fait à Paris, le 12 décembre 2024 
 

Contacts : 
 

David LECAT, Secrétaire fédéral : 06.88.38.90.91 
Presse : 06.89.04.25.27 
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